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NZAMWITA GastonJovite 
T~rr~toire-Kisenyi 
Colline Hindiro 
Chefferie Kingogo 

COPIE 

Kisenyi le 17-3-51 

Messieurs les Membres dû Conseil .. de tutelle, 

Faisant suite à mes de~ dernièr€Bcomm~ications Yet à votre ~ccu~é de 

réception, je me perwets très respectueusement de soumettre à yotre haute 

appréciation les considérations suivent.es : 

1° Je vous de:mnd.e dans quel but 1•~utorité intente des poursuites contre na 

personne. A partir du Jour où la i\J.ssion dû ~isite passa à Kitega, jour où je 

déclarai à Monsieur Cargo que j'acceptais le.sacrifice qui devait nécessairement 

· résulter de mes déclarations, je n'ai jamais eu de repos. Le tigre en lease 

(pour a~nsi dire) far vatre pr0sênce a été vraiment déchafné par votre dispari~ 

tion. 

Je vous transmets copie de la :;ème demande d'explication que j'ai reçue et 

la lettre de Monsieur le Résident de l'Urundi, g/ m'autorisant à me rendre à 

Kisenyi sous réserve de conditions impossibles. On est même arrivé à acheter 

des gens qui devaient reproduire devant l'autorité compétente les injures à 

·l'adresse du gouvernement que j'aurais proférées. C'est à la suite de ces 

ennuies et d'autres ennuies '(qu'il ne m'est pas possible de reproduire ici, 

parce que, vu ~eur gravité, ce serait créer un compromis pour des témoins que 

Je pourrais donner) que je me suis vu dans l'obligation de présenter ma 

démission. J'ai en effet préféré de démissionner au lieu d'être démis d'office, 

chose que je considé~ais non sans raison corume un affront.'J'ai alors été chassé 

de l'habitation que j'occupais sans feuille de route, après notification de 

l'ordonnance de ma démission; arrivé à Uoumbura j'ài à plusieurs reprises été 

poursuivi dans des habitations privées et j'ai été arrêté pour défaut de feuille 

de route~ J'ai même risqué la condamnation; j'ai publiquement été malmené par 

!/ Note du Secrétariat: Voir T/P1T.3/44 et Add.l; Résolution 492 (XI). 

g/ " " " Les documents mentionnés corr.r.ie annexe sont conservés 
da.na les archives du Secrétariat et ils seront mis à la disposition des 

membres du Conseil de tutelle sur demande. 
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des policiers et· j'ai payé une amende de 50 francs, je vous envoie à ce ·sujet 

l'original de la. quittanceV Ces violences étaient dues à' l'initiative de• 

Monsieur Vermuyten chef du C.E.C. d'Usumbura. Partout où je passe, je suis suivi 

de détectives, je suis signalé télégraphiquement et je suis attendu pour 

arrestation. Vous comprenez a.isén:ent que ce système de persécution m'est très 

préjudiciable, puisque pour gagner rua vie, il me sera nécessaire de faire de 

grands dépla'cements. Que ferai-je alors sï partout je suis ainsi attendu ? Si on 

me refuse partout un passeport? Si à chaque instant je dois risquer·ma vie-· 

comme un voyou? 

2° Comme les autres évolués·, j'ai sollicité l'octroi de bénéficier de la carte 

du mérite civique. Cette a.ventage ·devait m'être accordée parce· que l'autorité 

avait émis un avis favcrable. (Demander documents si nécessair·e). Après le passage 

des membres de l'O.N·.U. cette avantage m'a évidemment. été refusée à cause de mon 
11incondui te". Je soumets la q_uestion à votre sage examen et · je vous ·envoie la 

documentation ad hoc.1/ Jë ne désire pas cette carte tant pour son utilité, mais 

uniquement pour ne pas-paraître auprès de mes frères comme un déshérité pour 

vous avoir parlé. 

3° J'insiste sur cette dernière phrase car je parais vraiment déshérité. Mon 

père sous-chef de la Colline Bine.na., chefferi'e Kingogo, Territoire de Kl.senyi, a. 

été démis de ses fonctiono de sous-chef pour raison inconnue sans procès-verbal de 

démission, sans quoi que ce noit, gr€ce aux intrigues de Monsieur l'Administrateur 

de Territoire LABL\U et surtout de son Assistant Monsieur Guupin, actuellement 

Administrateur du Territoire de Rahengeri. Quelques temps après, il a été réengagé 

au service du même territoire comme secrétaire s'occupant de la route Kisenyi; 

11 a même été incarcéré pour raison de ces mêmes intrigues, mais nn question n'est 

ras là. La question que je pose, la voici: Je me permets de vous demander quelle 

peut êtro la faute pouvant faciliter l'accession de l 1une à l'autre entre ces 

fonctions. (Demandez si nécessaire le doasier s'y rapportant). Pourquoi fut-il 

réengagé si sa conduite méritait des reproches ? L' Administrateur rempiaçant le 

susdit a bien précisé à mon Père, qu'il n'avait vu aucune tache à son dossier et 

!/ Note du Secrétariat : Les do~ur:euts mentionnés comme annexes sont.conservés 
dans les archives du Secrétariat et ils seront mis à la disposition des membres 
du Conseil de tutelle sur demande. 
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que partant 11 le remettait en service parce qu'il avait été injustement démis. 

C'est une injustice vrai~ent criante, et il est tout à'fait logique que vous vous 

intéressiez à cette question. 

Quel est ·1e motif qui destitue mon père?'••· Absence de rendement 

suffisant ? d'initiative? incompatibilité physique? Absence de soumission? etc ••• 

Mais alors, comment est-ce qu'une de ces tares pouvait-elie lui'permettre une 

fonction de 1a· même importunce que la première? Je prie instamment le ·conseil de 

tutelle de bien vouloir e:œ.::u.r..er cè~te question d'une ·manière toute spéci~le. 

4° J'ai l'honneur de vous f~ire savoir que je suis d'accord quant aux propo
sitions d~ représenter NtÙnguka et 'Bigi~a~eza. A:;1~Z la bonté de penser' à ·nous 
quant aux: q~istidns vo{is posées dans vos ·plus proches convenaces.· Nous n'avons· 

req~ s~ite à nos p6ti tiori~ · que des ~'è:6~sés · de réceptio'n' ~t · j~mai:s des Répb~ses · · 
objec-t:i.v~~-· Veuillez" agréer, Messieurs les Membres du Conseil, de'· ·tutelle,· . 

l 'assura:'nce de rœ.' profonde reconnaissan'ce et de mon' prcifond respect:' .. 

(Signé) •• illisib°le~ • .. (signé) NZA~lWITA aAsToN JovrTE 

.. 
-----------

• . I 

Reçu au Siège dec Nations Unies le 14 o.oÎlt 1952 




